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OUTRE-MER - AUDITION D’EURODOM PAR LA
DÉLÉGATION SÉNATORIALE AUX OUTRE-MER

Le jeudi 2 décembre, dans le cadre de l’étude de la Délégation sénatoriale aux
Outre-mer sur la place des territoires ultramarins dans la stratégie maritime
nationale, les sénateurs membres de la délégation ont auditionné le député
européen Stéphane Bijoux (Renew), Joël Destom membre du Comité économique et
social européen, ainsi que Benoît Lombrière, délégué général adjoint d’Eurodom,
accompagné de Maeva Brunfaut Tarquin, chargée des relations avec le Parlement
français.

Cette étude est menée par trois rapporteurs : Marie-Laure Phinéra-Horth (Guyane,
RDPI), Annick Petrus (St-Martin, LR) et Philippe Folliot (Tarn, UC).

Le député Stéphane Bijoux a souligné l’importance que revêtent les espaces
maritimes pour l’Union européenne et la nécessité que cette dernière collabore avec
les territoires d’Outre-mer français. Il appelle donc à la mise en place d’un Pacte
Bleu, en parallèle au Pacte Vert européen. Celui-ci se concentrerait sur les enjeux
liés au transport maritime et à la pêche avec notamment la décarbonisation du fret
et une augmentation de l’attractivité des métiers de la mer.

L’eurodéputé réunionnais s’est également exprimé sur l’importance de porter les
priorités ultramarines lors de la Présidence Française de l’Union européenne,
soulignant les bénéfices mutuels que peuvent tirer les RUP et l’Union européenne
d’une collaboration accrue.

Cette audition a également été l’occasion pour Eurodom d’insister sur l’enjeu majeur
que représente le secteur de la pêche pour les Outre-mer, principalement en Guyane
et à La Réunion, avec un accent mis sur les problématiques liées au renouvellement
des flottes de pêche.

Benoît Lombrière a déploré le blocage qui persiste depuis bientôt quatre ans, malgré
les engagements pris par la Commission européenne en décembre 2018 autorisant
le versement d’aides d’État pour la modernisation et la construction de navires dans
les Régions ultrapériphériques (RUP). Il a donc insisté sur la nécessité de trouver
une solution opérationnelle et urgente pour assurer le renouvellement des flottes,

Semaine du 6 au 10
décembre 2021
 

OUTRE-MER - AUDITION
D’EURODOM PAR LA
DÉLÉGATION SÉNATORIALE AUX
OUTRE-MER
PAC - LES RÈGLEMENTS DE LA
NOUVELLE PAC 2023-2027
FORMELLEMENT ADOPTÉS PAR
LES ÉTATS MEMBRES
NGT – LE MINISTRE DE
L’AGRICULTURE SOUTIENT LES
NGT LORS D’UNE CONFÉRENCE
DE LA COMMISSION
AGENDA DES INSTITUTIONS
EUROPÉENNES - Semaine du 6
au 10 décembre 2021

Visualisez ce message dans votre navigateur

https://cdn.flxml.eu/lt-2177053218-84ca99fe33c5a50dfc04dcde8b48beddf130ca1e1548a30d
https://cdn.flxml.eu/r-84ca99fe33c5a50dfc04dcde8b48beddf130ca1e1548a30d


ainsi que de renforcer la sécurité juridique des Plans de compensation des surcoûts
(PCS).

Il a en outre rappelé le souhait des pêcheurs des Outre-mer de transformer les PCS
en un véritable « POSEI-pêche », à l’instar du POSEI dans l’agriculture.

Vous trouverez ici, l’audition complète de la Délégation sénatoriale aux Outre-mer
sur la Stratégie nationale maritime et outre-mer.

PAC - LES RÈGLEMENTS DE LA NOUVELLE PAC 2023-
2027 FORMELLEMENT ADOPTÉS PAR LES ÉTATS
MEMBRES

Après le vote du Parlement européen le 23 novembre, le Conseil de l’Union
européenne a formellement adopté la Politique agricole commune (PAC) pour la
période 2023-2027 ce jeudi 2 décembre.

L’ensemble des États membres se sont prononcés en faveur des trois règlements qui
composent cette nouvelle PAC (Plans stratégiques, Règlement horizontal,
Organisation commune des marchés), à l’exception de la Bulgarie qui s’est
abstenue.

Signés par les deux colégislateurs, le Parlement européen et le Conseil, les trois
règlements ont été publiés au Journal Officiel de l’UE le lundi 6 décembre.

Enfin, les États membres ont jusqu’au 1er janvier 2022 pour présenter leurs projets
de Plans stratégiques à la Commission européenne, qui débutera alors le processus
d’évaluation des plans. La nouvelle PAC doit entrer en vigueur dès le 1er janvier
2023 et s’appliquera jusqu’en 2027.

Vous trouverez ici, les trois règlements de la nouvelle PAC publiés au JOUE du 6
décembre 2021.

NGT – LE MINISTRE DE L’AGRICULTURE SOUTIENT
LES NGT LORS D’UNE CONFÉRENCE DE LA
COMMISSION
Le lundi 29 novembre, la Commission européenne a organisé un événement de haut
niveau sur le sujet des nouvelles techniques génomiques (NGT), intitulé « Nouvelles
techniques génomiques - Pour une innovation sûre et durable dans le secteur
agroalimentaire. ». L’Union européenne cherche aujourd’hui à développer un cadre
réglementaire adapté aux plantes obtenues par certaines nouvelles techniques
génomiques (mutagenèse ciblée et cisgenèse), appelées couramment « NGT », qui
combinent selon la Commission européenne des niveaux élevés de sécurité tout en
profitant des avantages offerts par l’innovation.


La conférence organisée par la Commission européenne sur toute la journée du
lundi se composait de trois tables rondes portant sur les sujets suivants : la
contribution des NGT à la durabilité, l'évaluation des risques et la traçabilité/
étiquetage des produits issus de ces nouvelles techniques.


Le ministre de l’Agriculture et de l’Alimentation, Julien Denormandie, a participé à
cette conférence. Selon lui, nous vivons une « troisième révolution agricole », celle
de la connaissance et du vivant, fondée sur le numérique, l’agro-robotique, le
biocontrôle et la génétique, dont la sélection variétale.


Julien Denormandie a affirmé que la France soutenait les NGT et devait
impérativement investir dans cette nouvelle «  révolution agricole  ». Il a annoncé
que 2,8 milliards d’euros y seront consacrés au niveau national et précisé que plus
de 30 millions d’euros sont d’ores et déjà déployés au titre d’un programme
prioritaire de recherche consacré à la « Sélection végétale avancée face aux défis
climatiques et à la transition agroécologique ».


Le ministre a notamment précisé que les NGT pouvaient aujourd’hui répondre aux
défis de notre temps en développant des variétés plus résistantes à la sécheresse, à
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certains ravageurs et aux menaces sanitaires.


Dans les Régions ultrapériphériques (RUP), notamment françaises, faute de
réponses phytosanitaires adaptées, ces techniques apparaissent aujourd’hui comme
la seule solution scientifique disponible pour lutter contre certaines maladies
endémiques, telles la cercosporiose noire ou la TR4 (maladie de Panama), ou
certaines attaques de nuisibles. En outre, l’utilisation des NGT permettrait d’engager
des conversions en agriculture biologique aux normes européennes, malgré les
conditions climatiques particulièrement difficiles dans les zones tropicales, et ce en
adéquation avec les objectifs de la Stratégie Farm to Fork de la Commission. 


Vous trouverez au lien suivant la retranscription vidéo complète de cet événement :
High level event on "New genomic techniques – the way forward for safe and
sustainable innovation in the agri-food sector” - Streaming Service of the European
Commission (europa.eu)


Vous trouverez au lien suivant le programme complet de cet événement : New
genomic techniques - the way forward for safe and sustainable innovation in the
agri-food sector | European Commission (europa.eu)
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